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Au titre du Président de l’Assemblée nationale :

- M. Noël Ramata NKODIA.

Au titre du Premier ministre, chef du Gouvernement :

- M. Dominique ASIE.

Au titre de la Cour suprême :

- M. Jérôme-Patrick MAVOUNGOU.

Au titre du Conseil consultatif de la société civile 
et des organisations non gouvernementales :

- M. Jean Rodrigue MORANPENDA ;
- M. Valentin SIANARD.

Au titre des professionnels de l’information et de 
la communication :

- M. Godefroy YOMBI ;
- M. Christian Hubert KIMBEMBE.

Décret n° 2025-175  du 13 mai 2025.  
Sont nommés membres de la Commission nationale 
des droits de l’homme :

MEMBRES AVEC VOIX DELIBERATIVE

Au titre du Président de la République : 

- M. Casimir NDOMBA ;
- Mme Agnès Isabelle NIOKO ;
- M. Césaire BOUKOULOU.

Au titre du Président du Sénat :

- M. Gervais NGATSE NGOUEMBE.

Au titre du Président de l’Assemblée nationale :

- M. Paul MIENAHATA.

Au titre du Premier ministre, chef du Gouvernement :

- M. Joseph MAVOUNGOU.

Au titre du Médiateur de la République :

- M. Guy Roger MOUYABI BAKALA.

Au titre des organisations non gouvernementales 
œuvrant dans le domaine des droits de l’homme :

- M. Godefroy MOYEN ;
- Mme Vierge Disardhe AKOUALA MATONDO ;
- M. Fabius EWANGUE ;
- M. Christian LOUBASSOU.

Au titre des organisations non gouvernementales 
féminines œuvrant dans le domaine des droits de 
la femme :

- Mme OSSELE née Alphonsine OBANGA ;
- Mme Gisèle BONDI ;
- Mme Germaine NGUIE DITE DZELI.

Au titre des organisations non gouvernementales 
oeuvrant dans le domaine des droits :

- M. Bweya KIHULU ;
- Mme Marie Gabrielle OPHOYO ;
- M. Patrick Landry BITSEKE ONDZOLI ;
- M. Achille ONTSOUKA.

Au titre des organisations associatives juvéniles :

- Mme Stella Marcelle Geneviève SABAYE ;
- M. Jean Claude KENZOLA ATTYS ;
- M. Ganelche Chrysostome IKOLI.

Au titre des milieux des peuples autochtones :

- Mme Marlène Saïra Flora NGUIE ;
- M. Parfait DIHOUKAMBA.

Au titre du ministère de la justice et des droits 
humains :

- M. Alain Michel OTIELI.

Au titre du ministère des postes, des télécommunica-
tions et de l’économie numérique :

- M. Viguier Carmen NGUEMBI.

Au titre du ministère en charge de l’éducation 
civique :

- M. Djewan Lengkwiss MASSANGA.

Au titre du pouvoir judiciaire :

- M. Alain Michel OPO ;
- M. Serge Armel NZOULANI NKOUMBOU.

Au titre de l’ordre des avocats :

- Maître Iréné MALONGA ;
- Maître Augustin NGOUNDA.

Au titre de l’ordre des médecins :

- Pr Gickelle MPIKA Epouse BINTSENE ;
- Dr Alain Maxime MOUANGA.

Au titre du milieu universitaire :

- M. Stani ONDZE ;
- Pr Olga AKYLANGONGO née NGAKALA.

Au titre des syndicats les plus représentatifs :

- M. Camille Bienvenu MONDZO ;
- M. Jean Charles MANIONGUI.

Au titre du milieu de la presse privée :

- Mme Jeanice Hortense N’GUELLET.

Au titre du milieu de la presse publique :

- M. Guy Paulin DIBAKALA.
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Au titre des confessions religieuses :

- M. Innocent Olivier TATY ;
- M. Norlland Cardin NKOLI OKOUO.

Au titre des associations des personnes vivant 
avec handicap :

- Mme Wilberge Clarksone KOUKA-KANDZA ;
- M. Jhony Chancel NGAMOUANA.

Au titre du monde économique :

- M. Marius TOTY ;
- M. Yvon Nader ITOUA DELAGRANGE.

Au titre du monde de la culture :

- M. Jean-Claude PONGAULT ELONGO ;
- Mme OBEA M’AKONGO KOUMOU.

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Au titre de la primature :

- M. NGOLALI Brony.

Au titre des ministères à vocation sociale :

- Mme Roselle Emma KAYA MBOUSSI ;
- Dr Jean Claude MOBOUSSE ;
- M. Stany ONDZE.

Au titre des ministères à vocation économique :

- M. Paulin MIZIDY ;
- M. Euloge Guy Patrice EVOUNDOU.

Au titre du ministère en charge de la défense 
nationale :

- M. Alphonse Serge DZAMBA.

Au titre du ministère de l’intérieur et de 
l’administration du territoire :

- M. André OBAMBE.

Au titre du ministère des affaires étrangères :

- M. ONDELE DZALALA OMBOULOU.

Au titre du ministère en charge de la justice et des 
droits humains :

- M. Cherel OTSAMIGUI.

Au titre du ministère en charge de l’environnement :

- M. Freddy Blaise NGUIMBI.

Au titre du ministère en charge de la jeunesse :

- M. Simon Rigobert BIDEDE.

Au titre du ministère en charge de la promotion 
des droits de la femme :

- Mme Christie Hortaly ONGARA NGALIGBE.

Au titre du haut-commissariat à l’instruction 
civique et à l’éducation morale :

- Mme Nancy MOUSSONGO KIMINOU.

Décret n° 2025-176 du  13 mai 2025.  
Sont nommés membres du Conseil consultatif de la 
femme :

MEMBRES DE DROIT

Les anciennes ministres chargées de la promotion 
de la femme

- Mme AVEMEKA Marie Thérèse ;
- Mme DAMBENDZET Jeanne Sarah ;
- Mme EMBONDZA LIPITI Catherine ;
- Mme MIKOLO Jacqueline Lydia ;
- Mme LECKOMBA LOUMETO POMBO Jeanne 

Françoise ;
- Mme MATINGOU Cécile.

Les représentantes des femmes anciennes 
parlementaires

Au titre du Sénat 

- Mme FOUTI SOUNGOU Philomène ;
- Mme DOUKORO BEGUEL Julienne Berth ;
- Mme NGOLO LEMBE Yvonne.

Au titre de l’Assemblée nationale

- Mme KOSSO née MINIMBOU Adrianne ;
- Mme LOEMBHET née NITOU LANDOU Véro-

nique ;
- Mme NKONTA née NSILOULOU Augustine.

MEMBRES DESIGNES 

Les représentantes des femmes parlementaires

Au titre du Sénat

- Mme BOUDZANGA TSAMOUNA Angélique 
Irma ;

- Mme BOMBY KIKOUAMA Hortense ;
- Mme MOUNDELE NGOLLO née MBOKOTOUMOWA 

LOUBIENGA Clara Rebecca.

Au titre de l’Assemblée nationale

- Mme DOLAMA Virginie Euphrasie ;
- Mme KOUMBA Yacine ;
- Mme ONDZE née NGAMBOLO Bernadette.

Les représentantes des femmes conseillères 
départementales et municipales

Au titre des Conseillères départementales

- Mme KANDAPOKO YOMBO née SAM Jeanne ;


